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Problématiques de la création des pôles d'appui à la scolarité
Question écrite n° 14675

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise en place des
pôles d'appui à la scolarité (PAS), tels que définis par le Bulletin officiel n° 33 du 4 septembre 2025. Ce nouveau
dispositif vise à apporter des réponses rapides et adaptées aux élèves présentant des besoins éducatifs
particuliers, à coordonner les interventions pédagogiques, éducatives et médico-sociales et à soutenir les
équipes enseignantes ainsi que les familles. Toutefois, ces missions correspondent déjà pleinement à celles
assurées par les réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED), ainsi que par les enseignants
spécialisés, dont les compétences sont définies notamment par le référentiel du Bulletin officiel n° 10 du 11 mars
2021. Dans ce contexte, la création des PAS suscite de nombreuses interrogations sur le terrain, en particulier
dans le premier degré. En effet, ces nouveaux pôles sont appelés à être déployés « à moyens constants », ce
qui laisse craindre un redéploiement des postes d'enseignants spécialisés déjà insuffisamment nombreux dans
de nombreux territoires, au risque d'affaiblir les dispositifs existants pourtant reconnus pour leur efficacité. Par
ailleurs, des enseignements spécialisés démontrent qu'un maillage structuré de ces professionnels exerçant une
fonction de personnes-ressources au plus près des écoles, permet d'apporter des réponses adaptées,
coordonnées et efficaces aux besoins des élèves, des familles et des équipes pédagogiques, sans nécessiter la
création de nouveaux dispositifs. Si la logique des PAS peut trouver une pertinence dans le second degré, où
les dispositifs d'accompagnement sont moins structurés, leur déploiement dans le premier degré interroge au
regard du risque de complexification des parcours et de dilution des compétences existantes. Aussi, elle lui
demande quelles garanties le Gouvernement entend apporter quant au maintien et au renforcement des moyens
dédiés aux RASED et aux enseignants spécialisés dans le premier degré et comment il entend éviter que la
mise en place des PAS ne se traduise par un affaiblissement des dispositifs existants.
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